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(54) Circuit hydraulique pour l’actionnement de récepteurs hydrauliques multiples

(57) Circuit hydraulique pour l'actionnement de ré-
cepteurs multiples comprenant : un dispositif de distri-
bution multiple (1) avec plusieurs distributeurs (22-24) à
fonctions de détection de la pression de charge la plus
élevée, antisaturation et division du débit indépendante
de la charge (DDIC) ; un distributeur spécifique (21)
pour un récepteur particulier (12) gros consommateur

du débit d'une source hydraulique (S), ce récepteur (12)
étant, aussi, du type DDIC et en série avec les autres
distributeurs ; et un circuit de commande entre la source
(S) et l'entrée de commande du distributeur spécifique
(21), avec un réducteur de pression (14), qui est régla-
ble, abaissant la pression du fluide de sortie de la source
jusqu'à une valeur de commande.
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Description

[0001] La présente invention concerne des perfec-
tionnements apportés aux circuits hydrauliques propres
à l'actionnement de récepteurs hydrauliques multiples,
ces circuits comprenant :

- une source de fluide hydraulique sous pression,
- au moins un dispositif de distribution hydraulique

multiple comportant une pluralité de moyens distri-
buteurs qui sont affectés à l'actionnement de récep-
teurs hydrauliques respectifs et qui possèdent une
fonction de détection de la pression de charge la
plus élevée (pression LS), une fonction antisatura-
tion et une fonction de division de débit indépen-
dante de la charge,

- au moins un moyen distributeur hydraulique spéci-
fique affecté à l'actionnement d'un récepteur hy-
draulique particulier qui, en fonctionnement normal,
peut requérir au moins la plus grande partie du débit
maximum fourni par la susdite source hydraulique,

- ledit moyen distributeur spécifique étant, lui aussi,
du type possédant une fonction de détection de la
pression de charge la plus élevée, une fonction an-
tisaturation et une fonction de division de débit in-
dépendante de la charge et étant inclus dans le sus-
dit dispositif de distribution hydraulique multiple en
série avec les autres moyens distributeurs, et

- entre la source hydraulique et au moins une entrée
de commande du moyen distributeur spécifique ac-
tionnant ledit récepteur particulier, un circuit de
commande hydraulique incluant un réducteur de
pression propre à abaisser la pression élevée du
fluide hydraulique de sortie de la source jusqu'à une
valeur de commande, de sorte qu'au moins un autre
moyen distributeur peut être sollicité pour actionner
un autre récepteur alors que ledit récepteur particu-
lier est en fonctionnement.

[0002] Par moyen distributeur hydraulique "spécifi-
que", on entend désigner non pas un moyen distributeur
possédant une structure et/ou une fonction spéciale
(bien qu'il puisse effectivement en être ainsi), mais seu-
lement désigner celui des moyens distributeurs inclus
dans le circuit hydraulique qui est affecté en propre à
l'actionnement dudit récepteur hydraulique particulier à
forte consommation de débit.
[0003] Dans la description qui suit, le dispositif de dis-
tribution hydraulique multiple comportant une multiplici-
té de moyens distributeurs ayant une fonction de détec-
tion de la pression de charge la plus élevée, une fonction
antisaturation et une fonction de division de débit indé-
pendante de la charge sera dénommé, pour simplifier,
"dispositif distributeur DDIC".
[0004] Un exemple courant d'un récepteur hydrauli-
que nécessitant un gros débit hydraulique est constitué
par un gros marteau hydraulique supporté à l'extrémité
d'un système de flèche et de bras articulés mus par des

vérins hydrauliques respectifs commandés par le susdit
dispositif de distribution DDIC. Mais un tel récepteur
peut également être par exemple un petit marteau hy-
draulique à main, un moteur hydraulique réversible en-
traînant une tondeuse portée à l'extrémité d'un système
de bras articulés (traitement des talus en bordure de
route),....
[0005] Dans les circuits antérieurement réalisés, le
moyen distributeur spécifique, propre à la commande
du récepteur particulier, était connecté directement sur
la source hydraulique, en parallèle sur le dispositif dis-
tributeur DDIC. Dans ces conditions, lorsque le récep-
teur particulier était en fonctionnement et qu'il absorbait
alors la totalité ou au moins la plus grande partie du débit
fourni par la source hydraulique, l'actionnement d'un
autre récepteur hydraulique commandé par le dispositif
distributeur DDIC se révélait impossible. Par exemple,
pour fixer les idées, tandis que le marteau hydraulique
était en fonctionnement, il était impossible de comman-
der un ou plusieurs des bras/flèche de son système de
support pour faire progresser axialement ce marteau au
fur et à mesure que le trou était creusé.
[0006] Dans l'agencement exposé plus haut, on re-
médie au problème exposé en intégrant le moyen dis-
tributeur spécifique de commande du récepteur particu-
lier dans le dispositif distributeur DDIC, de sorte que
c'est l'ensemble des moyens distributeurs, y compris le
moyen distributeur spécifique, qui fonctionnent selon le
mode de la division du débit indépendante de la charge.
Il en résulte la possibilité de commander, conjointement
avec le récepteur particulier qui peut rester en fonction-
nement, au moins un autre récepteur - par exemple dé-
placement axial d'un marteau hydraulique en fonction-
nement -.
[0007] Toutefois, malgré les avantages obtenus, le
circuit précédent ne se révèle pas encore entièrement
satisfaisant dans la mesure où l'utilisateur doit contrôler
simultanément un trop grand de paramètres hydrauli-
ques et que, par ailleurs, il est important que le susdit
récepteur particulier reste en fonctionnement avec toute
son efficacité (les autres récepteurs commandés simul-
tanément conformément aux dispositions indiquées
pouvant, quant à eux, fonctionner à vitesse réduite).
[0008] L'invention a donc pour but de remédier, dans
toute la mesure du possible, aux inconvénients précités
de la pratique actuelle et de proposer un agencement
perfectionné de circuit hydraulique qui permette de
commander de façon approprié le susdit récepteur par-
ticulier maintenu en fonctionnement.
[0009] A ces fins, un circuit hydraulique pour l'action-
nement de charges hydrauliques multiples tel que men-
tionné au préambule se caractérise, étant agencé con-
formément à l'invention, en ce que le réducteur de pres-
sion du circuit hydraulique de commande du moyen dis-
tributeur spécifique est réglable, ce grâce à quoi il est
possible de prérégler la vitesse de fonctionnement dudit
récepteur particulier et donc de le maintenir en fonction-
nement dans des conditions prédéterminées.
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[0010] Pour assurer la sécurité de fonctionnement du
circuit, il est souhaitable que le circuit hydraulique de
commande du moyen distributeur spécifique compren-
ne en outre un limiteur de pression taré pour une valeur
prédéterminée correspondant à la pression maximale
admissible pour la commande dudit moyen distributeur
spécifique.
[0011] De préférence, afin que le récepteur particulier
puisse être mis en fonctionnement indépendamment
des autres récepteurs, on peut prévoir que le circuit hy-
draulique de commande du moyen distributeur spécifi-
que comprenne en outre au moins une électrovanne de
commande Marche/Arrêt.
[0012] Dans le cas où le récepteur particulier peut
fonctionner dans deux sens possible (par exemple mo-
teur hydraulique réversible, vérin à double effet), le cir-
cuit hydraulique de commande du moyen distributeur
spécifique comprend deux électrovannes de comman-
de Marche/Arrêt correspondant respectivement aux
deux sens possible de fonctionnement.
[0013] Au total, les dispositions mises en oeuvre con-
formément à l'invention constituent une solution techni-
que très intéressante aux problèmes qui se présentaient
dans les agencements antérieurs.
[0014] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui suit de certains modes de
réalisation préférés donnés uniquement à titre d'exem-
ples non limitatifs. Dans cette description, on se réfère
aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 illustre un schéma de circuit hydraulique
conforme à l'invention adapté pour un récepteur
particulier à un seul sens de fonctionnement ; et

- la figure 2 illustre un schéma de circuit hydraulique
conforme à l'invention adapté pour un récepteur
particulier à deux sens possible de fonctionnement.

[0015] En se reportant tout d'abord à la figure 1, il y
est représenté un circuit hydraulique qui comporte un
dispositif de distribution hydraulique 1 qui comprend
une pluralité de moyens distributeurs 2 qui sont affectés
à la commande de récepteurs hydrauliques respectifs
et qui possèdent une fonction de détection de la pres-
sion de charge la plus élevée (pression LS) de tous les
récepteurs, une fonction antisaturation et une fonction
de division de débit indépendante de la charge (moyens
distributeurs DDIC) .
[0016] D'une façon classique, le dispositif de distribu-
tion 1 comprend un bloc d'entrée 3, plusieurs blocs de
distribution 2 (ici quatre blocs 21 à 24 sont représentés
à titre d'exemple), et enfin un bloc final 4. D'une façon
connue, le dispositif de distribution 1 peut être constitué
sous forme d'un empilement étanche, face contre face,
des blocs énoncés ci-dessus. Chaque bloc d'entrée et
de distribution est traversé de face à face par trois con-
duits, à savoir un conduit d'alimentation en fluide sous
pression P, un conduit de retour du fluide de travail T
vers un réservoir et un conduit de fluide de commande

sous la pression de charge la plus élevée (pression LS).
Du fait que les blocs sont empilés les uns contre les
autres, les divers conduits se succèdent les uns aux
autres et constituent trois lignes continues de circulation
de fluide traversant de part en part le dispositif de dis-
tribution 1 (ligne P, ligne T et ligne LS, respectivement).
[0017] Le bloc final 4 obture de façon étanche les ex-
trémités terminales des trois lignes précitées.
[0018] Le bloc d'entrée 3 comporte un orifice d'entrée
autorisant le raccordement de la ligne P à une source
S de fluide sous pression. Dans l'exemple illustré, la
source S est constituée par une pompe à débit variable
6 équipée d'un régulateur de puissance 7 piloté par la
pression LS délivrée par la ligne LS du dispositif de dis-
tribution 1 ; mais d'autres types de source hydraulique
peuvent être mis en oeuvre dans le cadre de l'invention.
Enfin, le bloc d'entrée 3 comporte un orifice de sortie
autorisant le raccordement de la ligne T à un réservoir R.
[0019] Le bloc d'entrée 3 peut être équipé de tous les
organes (non représentés) traditionnellement disposés
en cet emplacement pour un fonctionnement effectif et
efficace du dispositif de distribution 1 et qui sont bien
connus de l'homme du métier.
[0020] Chaque bloc de distribution 22 à 24 peut être
constitué de façon sensiblement identique. En prenant
comme exemple le bloc 22 dont la structure a été dé-
taillée (les autres blocs 23 et 24 sont schématisés sous
forme de rectangles vides pour ne pas alourdir la figure),
il est prévu un distributeur de type DDIC 82 à trois voies
et trois positions (montré en position neutre) qui est rac-
cordé, d'une part, aux lignes P, T et LS précitées et,
d'autre part, à deux orifices de travail A2, B2 auxquels
est connecté un récepteur hydraulique 102 devant être
commandé par ledit distributeur 82. Le déplacement du
tiroir du distributeur 82 peut par exemple être comman-
dé hydrauliquement et dans ce cas, comme représenté
à la figure 1, les deux commandes hydrauliques asso-
ciées aux extrémités opposées du tiroir sont respecti-
vement raccordées à deux orifices de commande res-
pectifs a2, b2 auxquels est connecté un organe de com-
mande approprié tel que par exemple un manipulateur
ou analogue (non montré).
[0021] Une balance 92 à deux voies et trois positions
reçoit la pression de fluide de travail (via la troisième
voie du distributeur 82) et la pression LS, de manière
que cette balance soit soumise à la différence entre la
pression LS, d'un côté, et la pression de travail du ré-
cepteur 102, de l'autre côté, et qu'elle établisse une
liaison avec la ligne LS dans le cas où la pression de
travail du récepteur 102 devient supérieure à la pression
LS.
[0022] Deux limiteurs de pression 112 sont disposés
respectivement dans les lignes de départ A2, B2.
[0023] Les récepteurs hydrauliques 102, 103 et 104
peuvent, par exemple, être des vérins hydrauliques ani-
mant des bras et flèche d'un engin de travaux et être en
nombre quelconque.
[0024] Le bloc distributeur spécifique 21 est, lui, des-
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tiné à la commande d'un récepteur hydraulique particu-
lier 12. Ce récepteur 12 est supposé, dans le cadre de
l'invention, absorber à lui seul la totalité ou au moins la
plus grande partie du débit fourni par la source hydrau-
lique S. Un tel récepteur peut par exemple être un mar-
teau hydraulique 121 porté à l'extrémité du système
bras/flèche de l'engin, voire être un marteau hydrauli-
que à main 122. Un tel récepteur 12 fonctionne sur le
mode à simple effet (rappel par ressort) et il est donc
connecté entre un seul des orifices de travail (B1 par
exemple) du bloc 21 et le réservoir. De ce fait l'autre ori-
fice de travail A1 est annihilé. Le bloc distributeur 21 peut
être identique au bloc 22 décrit plus haut, ou bien (com-
me illustré) être adapté à sa fonction de commande par-
ticulière en ne possédant qu'un seul limiteur de pression
111 associé à l'orifice de travail B1 et une seule com-
mande du tiroir du distributeur 81 raccordé à l'orifice de
commande a1.
[0025] A l'orifice de commande a1 est raccordé un cir-
cuit de commande 13 qui incorpore un réducteur de
pression 14, qui est de type réglable comme montré à
la figure 1 pour permettre un préréglage de la vitesse
de fonctionnement du récepteur 12. L'entrée de ce ré-
ducteur de pression 14 reçoit la pression de pompe P
et en sortie est restituée une pression réduite (par exem-
ple entre 0 et 50 bars, contre 150 à 250 bars pour la
pression P) qui est appliquée à l'entrée de commande
a1 du bloc distributeur 21.
[0026] Pour que le récepteur hydraulique 12 puisse
être mis en fonctionnement ou arrêté indépendamment
des autres récepteurs 102 à 104, on insère, en aval du
réducteur de pression 14, une électrovanne 15 à une
voie et deux positions respectivement MARCHE et AR-
RET. Cette électrovanne peut être commandée par un
commutateur électrique (non montré) à disposition de
l'utilisateur.
[0027] Pour assurer la sécurité vis-à-vis d'une sur-
charge hydraulique, on peut prévoir, à la sortie du ré-
ducteur de pression 13, un limiteur de pression 16 taré
pour la valeur maximale de la pression admissible pour
la commande du distributeur 81.
[0028] Ainsi, le bloc distributeur spécifique 21 appro-
prié pour la commande du récepteur particulier 12 est
inclus en série dans le dispositif distributeur multiple
DDIC 1 et il est soumis à la division du débit indépendant
de la charge qui autorise le maintien de ce récepteur
particulier 12 en fonctionnement lorsqu'un autre des ré-
cepteurs 102 à 104 est mis en fonctionnement simulta-
nément. De plus, ledit récepteur particulier 12 conserve,
grâce au circuit de commande propre 13, un mode de
commande approprié.
[0029] En particulier, s'agissant d'un gros marteau hy-
draulique 121, il est possible, grâce à la mise en oeuvre
des moyens précédemment exposés, de provoquer,
sans arrêt du fonctionnement du marteau 121, son dé-
placement axial séquentiel en agissant sur un ou plu-
sieurs des vérins 102 à 104 d'actionnement des bras/
flèche de support ; le marteau peut alors être maintenu

en permanence en appui convenable contre l'obstacle
et la qualité de son travail s'en trouve améliorée.
[0030] Le ralentissement qui peut intervenir dans le
fonctionnement simultané du récepteur particulier et de
l'autre récepteur en raison de l'insuffisance du débit
fourni par la source S n'est pas une gêne rédhibitoire du
fait que l'autre récepteur n'est mis en fonctionnement
que séquentiellement et pendant de brefs laps de
temps.
[0031] La figure 2 montre un schéma hydraulique
analogue à celui de la figure 1, mais adapté pour com-
mander un récepteur hydraulique particulier à double
sens de fonctionnement. De ce fait, un tel circuit con-
serve la possibilité d'une commande d'un outil à fonc-
tionnement à simple effet (gros marteau hydraulique 121
ou petit marteau hydraulique à main 122), mais aussi un
vérin à double effet 123 ou un moteur hydraulique réver-
sible 124.
[0032] A cet effet le bloc distributeur spécifique 21 est
ici agencé de la même manière que le bloc distributeur
22 décrit plus haut. Ses deux orifices de sortie A1 et B1
sont fonctionnels et deux limiteurs de pression 111 res-
pectifs sont mis en oeuvre. Le distributeur 81 est pourvu
de deux commandes hydrauliques respectivement pour
chaque sens de déplacement du tiroir, qui sont raccor-
dées respectivement aux orifices de commande a1 et
b1.
[0033] Le circuit de commande 13 est agencé de la
même manière qu'à la figure 1, à ceci près que l'élec-
trovanne unique est remplacée par deux électrovannes
15a1 et 15b1 montées de manière à être activables en
opposition afin d'assurer la commande a1 ou b1, sélec-
tivement.

Revendications

1. Circuit hydraulique pour l'actionnement de récep-
teurs hydrauliques multiples comprenant :

- une source de fluide hydraulique sous pression
(S) ,

- au moins un dispositif de distribution hydrauli-
que multiple (1) comportant une pluralité de
moyens distributeurs (22-24) qui sont affectés
à l'actionnement de récepteurs respectifs (102-
104) et qui possèdent une fonction de détection
de la pression de charge la plus élevée (pres-
sion LS), une fonction antisaturation et une
fonction de division de débit indépendante de
la charge,

- au moins un moyen distributeur hydraulique
spécifique (21) affecté à l'actionnement d'un ré-
cepteur hydraulique particulier (12) qui, en
fonctionnement normal, peut requérir au moins
la plus grande partie du débit maximum fourni
par la source hydraulique, ledit moyen distribu-
teur spécifique (21) étant, lui aussi, du type pos-
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sédant une fonction de détection de la pression
de charge la plus élevée, une fonction antisa-
turation et une fonction de division de débit in-
dépendante de la charge et étant inclus dans
le susdit dispositif de distribution hydraulique
multiple (1) en série avec les autres moyens
distributeurs (22-24), et

- entre la source hydraulique (S) et au moins une
entrée de commande (a1) du moyen distribu-
teur spécifique (21) actionnant ledit récepteur
particulier (12), un circuit de commande hy-
draulique (13) incluant un réducteur de pres-
sion (14) propre à abaisser la pression élevée
du fluide hydraulique de sortie de la source jus-
qu'à une valeur de commande, de sorte qu'au
moins un autre moyen distributeur peut être
sollicité pour actionner un autre récepteur alors
que ledit récepteur particulier est en fonction-
nement,

caractérisé en ce que le réducteur de pression
(14) du circuit hydraulique de commande (13) du
moyen distributeur spécifique (21) est réglable, ce
grâce à quoi il est possible de prérégler la vitesse
de fonctionnement dudit récepteur particulier.

2. Circuit hydraulique selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le circuit hydraulique de
commande (13) du moyen distributeur spécifique
(21) comprend en outre un limiteur de pression (16)
taré pour une valeur prédéterminée correspondant
à la pression maximale admissible pour la comman-
de dudit moyen distributeur spécifique (21).

3. Circuit hydraulique selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le circuit hydraulique de commande (13) du moyen
distributeur spécifique (21) comprend en outre au
moins une électrovanne (15) de commande Mar-
che/Arrêt.

4. Circuit hydraulique selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, le récepteur particulier
(12) ayant deux sens possible de fonctionnement,
caractérisé en ce que le circuit hydraulique de
commande (13) du moyen distributeur spécifique
comprend deux électrovannes (15a1, 15b1) de com-
mande Marche/Arrêt correspondant respective-
ment aux deux sens possible de fonctionnement.

5. Circuit hydraulique selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le récepteur particulier (12) est un marteau/percu-
teur hydraulique (121, 122).

6. Circuit hydraulique selon la revendication 4,
caractérisé en ce que le récepteur particulier est
un vérin à double effet (123) ou un moteur hydrau-

lique à double sens de rotation (124) .
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